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1I[T 1a Prrcela.nation du 26 octobre 1972 t
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A.RIICIE 1 - Le Bureau est ir,rplanté à Cotonou, au },linistère de 1r Econoraie

et c1e s Finances.

ÀRTICLD 4 - Lc Bureau Spécial cle l$
TË"Ëîo-n:r? par décret en Conseil cic[
tre de ltEconomie et des Finances.

]Je Directeur du Brireau spéciaI de Recouvreurent a tous pouvoirs
d'investigation et cle contrainte èt peut, à cette fin, requérir à tout
norlent Ia force publique.
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